
AGENCE : IC BORDEAUX CHU DE TOULOUSE
Votre interlocuteur Apave : Anis BELLOUK
Email : anis.bellouk@apave.com
Tél : 0699539478 Tél : 0561778595

Ce rapport comporte 19 pages Retrouvez votre actualité sur www.apave.com 
Date : 28/07/2023 

Apave Infrastructures et Construction France, Société par actions simplifiée
sis 6 Rue du Général Audran 92412 COURBEVOIE cedex, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 903 869 071

RAPPORT PREALABLE DE CONTROLE TECHNIQUE

Amélioration des conditions d'accueil de la Halte Santé - HOPITAL LA GRAVE à 
Toulouse - TOULOUSE

N° D'AFFAIRE : 2104920.1
N° CHRONO : 1

CE RAPPORT
A ETE VALIDE PAR LE 
CHARGE D'AFFAIRE LE 
28/07/2023

SIGNATURE
BELLOUK Anis

CHANTIER

1, place Lange

31059 TOULOUSE

OBSERVATIONS

2

http://www.apave.com


RAPPORT PREALABLE DE CONTROLE TECHNIQUE 2104920.1 / 1
N° CHRONO : 1 DATE : 28/07/2023

V1.0.15 Page 2

CONTEXTE DU RAPPORT
Le présent rapport donne l'avis du contrôleur technique sur les ouvrages 
concernés par sa mission en phase conception, sur la base des éléments 
transmis et mentionnés au § Documents examinés

Il s'agit d'un rapport réalisé : 
Avant envoi du dossier de consultation des entreprises

Missions objet du rapport :

SEI Sécurité des personnes dans les ERP et IGH
Hand-ERP Accessibilité des établissements recevant du public 

aux personnes handicapées

MISSIONS DE CONTROLE TECHNIQUE CONFIEES
Les missions objet de notre contrat de contrôle technique sont les 
suivantes :

L Solidité des ouvrages et des éléments d'équipement
indissociables

LE Solidité des existants 
SEI Sécurité des personnes dans les ERP et IGH
Hand-ERP Accessibilité des établissements recevant du public 

aux personnes handicapées

ETENDUE DES MISSIONS
Conformément à notre contrat, l'étendue des missions est précisée pour 
les éléments de mission ci-dessous :

L - Sont exclus de la prestation (sauf conditions particulières) :
- les travaux relatifs aux phases provisoires de chantier et les sollicitations 
associées ;
- l'examen de la solidité des ouvrages au regard des risques naturels à 
caractère exceptionnel (cyclones, tempêtes, inondations, séismes, 
avalanches, ...) ;
- les risques liés à une modification des caractéristiques du sous-sol (cas 

d'exploitation minière en fonctionnement ou d'évolution des 
caractéristiques du sol du fait de la présence de vestiges miniers ou de 
carrières) ;
- les risques technologiques (explosion, ...) ;
- l'examen des revêtements de sols ;
- les aménagements spécifiques des activités professionnelles ;
- la contamination fongique, chimique ou biologique des matériaux ;  
- les ouvrages et éléments d'équipement relatifs au nettoyage, à l'entretien,
à la maintenance des constructions.

LE - Sont exclus de la prestation :
- Le diagnostic préalable des existants affectés par les travaux neufs ;
- L'établissement ou la participation à l'établissement d'un état des lieux 
concernant ces existants.

SEI - Sont exclus de la prestation :
- La vérification, au regard de la réglementation des ICPE (code de 
l'environnement livre V Titre I et décrets d'application), des installations 
classées qui sont incluses dans les établissements recevant du public, à l'
exception des installations classées citées dans le règlement de sécurité 
ERP, les isolements et les intercommunications ;
- La sécurité des personnes pendant toute la durée du chantier ;
- La protection des travailleurs et du public contre les dangers des 
rayonnements ionisants.
Ascenseurs : la mission ne comporte pas les contrôles réalisés dans le 
cadre de l'évaluation de conformité en application des articles R134-16 à 
R134-34 du CCH, ni la vérification de conformité de l'installation existante 
aux exigences de mise en sécurité des ascenseurs en application des 
articles R134-1 à R134-5.

Hand-ERP - Sont exclus de la prestation (sauf conditions particulières) :
- L'établissement de l'attestation constatant que les travaux réalisés 
respectent les règles d'accessibilité, prévue par l'article L. 122-9 du CCH,
- L'accessibilité des lieux de travail au personnel handicapé en application 
des articles R.4214-26 à R.4214-29 et R.4217-2 du code du travail, qui 
relève de la mission HAND-T,
- l'accessibilité des bâtiments d'habitation aux personnes handicapés en 
application des articles R.162-1 à R.162-7 et R.163-1 à R.163-4 du CCH, 
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qui relève de la mission HAND-H.
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1.    INFORMATIONS GENERALES

1.1    OPERATION

Amélioration des conditions d'accueil de la Halte Santé - HOPITAL LA 
GRAVE à Toulouse
1

Permis de construire ou autorisation administrative

Nous ne disposons pas de la date de dépôt de la demande d'autorisation 
administrative:

A défaut nous avons pris en compte une date de référence pour le choix 
de la réglementation applicable.

Cette date est à confirmer par la Maîtrise d'ouvrage.

Date de référence prise par défaut : 01/06/2023

Selon les éléments communiqués par le maître d'ouvrage
· Date prévisionnelle de début de chantier : Non communiquée
· Montant prévu des travaux : 300 000 € HT
· Durée prévisionnelle du chantier : 4 mois

Classement réglementaire :
· ERP de 5ème catégorie :  PU  

1.2    MAITRISE D'OUVRAGE

Maître d'Ouvrage : CHU DE TOULOUSE
2 RUE VIGUERIE 
31052 TOULOUSE CEDEX 9
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2.    DESCRIPTION DE L'OPERATION

2.1    DESTINATION DES LOCAUX

Pour l'établissement du présent rapport, la destination des ouvrages portés
à notre connaissance prend en compte les usages suivants :

Santé : Hôpital, clinique

2.2    DESCRIPTION DU PROGRAMME DES TRAVAUX

• Restructuration :
o Création d'un sanitaire dans chaque chambre
o Création de douches communes
o Création d'une chambre PMR
o Création d'une salle d'eau PMR
o Rénovation d'une salle de douche
• Rénovation (peinture, sol, plafond, électricité, plomberie)
• Remise en propreté des locaux existants
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3.    SYNTHESE DES PRINCIPAUX RISQUES DE L'OPERATION

3.1    MISSIONS COMPLEMENTAIRES RECOMMANDEES

Compte tenu des enjeux de l'opération pour le maître d'ouvrage et des risques identifiés, nous recommandons à la maîtrise d'ouvrage les missions 
complémentaires suivantes
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4.    SYNTHESE DES AVIS

4.1    PAR EXIGENCES REGLEMENTAIRES

Le tableau ci-dessous présente de manière synthétique les exigences réglementaires potentiellement non respectées sur le projet 

SEI - Sécurité des personnes dans les ERP et IGH
  CONSTRUCTION, 

DEGAGEMENTS, GAINES - (PE5
à 12)

Hand-ERP - Accessibilité des établissements recevant 
du public aux personnes handicapées

  CHAMBRES DES 
ETABLISSEMENTS 
COMPORTANT DES LOCAUX 
D'HEBERGEMENT - (Art. 17)



RAPPORT PREALABLE DE CONTROLE TECHNIQUE 2104920.1 / 1
N° CHRONO : 1 DATE : 28/07/2023

V1.0.15 Page 9

5.    AVIS AU STADE CONCEPTION

5.1    CODIFICATION DE NOS AVIS

Ceux-ci sont exprimés sous la forme suivante :

Avis Favorables (F) : Avis Défavorables (D)
Ils sont donnés par rapport aux informations figurant dans le dossier qui nous
est soumis. Ces avis seront confirmés en fonction des éléments qui nous
seront proposés lors de la phase exécution.

Lorsque les informations figurant dans les documents examinés montrent un 
risque anormal vis-à-vis d'un aléas technique du fait d'un écart relevé selon 
les référentiels associés à l'une de nos missions, de la pérennité de 
l'ouvrage, des dispositions contraires aux règles de l'art, règles de calculs, 
DTU, normes.

Avis Suspendus (S) : Hors Mission (HM)
Lorsque les informations figurant dans les documents examinés sont
insuffisantes pour nous permettre de nous prononcer (manque de précisions,
ambigüité, absence de document,…). Il deviendra automatiquement
défavorable si les précisions demandées et reconnues satisfaisantes ne sont
pas fournies dans des délais compatibles avec la réalisation des travaux.

Elément ne faisant pas partie des marchés de travaux nous étant 
communiqués ou hors du cadre de notre mission.

Sans Objet (SO)
Elément Sans Objet dans le cadre du projet
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5.2    Avis sur exigences réglementaires – Sécurité des personnes dans les ERP et IGH

EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS 
DE 5e CATEGORIE - Art. PE

DISPOSITIONS GENERALES 
(PE1 à 4)

Objet - Textes applicables 
(PE1)

PM

 

Calcul de l'effectif 
(PE3)

ERP 5ème catégorie type U

F N°E2 - 1 effectif déterminé selon l'article U2 du règlement de sécurité à raison de :
• 1 personne / lit soit 16 personnes
• 1 personne / lit au titre des visiteurs soit 16 personnes
• 1 personne /3 lits au titre du personnel soit 6 personnes
 

Effectif total = 38 personnes 

ERP de 5ème catégorie type U

 

CONSTRUCTION, DEGAGEMENTS, GAINES 
(PE5 à 12)
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Structures, patios et puits de lumière 
(PE5)

HM Non modifié par les travaux

 

Isolement - Parc de stationnement 
(PE6)

HM Non modifié par les travaux

 

Accès des secours 
(PE7)

HM Non modifié par les travaux

 

Enfouissement 
(PE8)

SO

 

Locaux présentant des risques particuliers 
(PE9)

Modification local réserve et porte

S N°E7 - 1 Le local réserve identifié comme local à risques moyens doit être isolé par des 
cloisons et plafond CF 1h ainsi que par une porte CF 1/2H équipé de ferme porte. A 
confirmer.

 

Stockage et utilisation de récipients contenant des 
hydrocarbures 
(PE10-A)

SO

 

Installations de gaz combustibles 
(PE10-B)

SO
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

 

Dégagements 
(PE11)

F

 

Conduits et gaines 
(PE12)

PM Non modifié par les travaux

 

AMENAGEMENTS INTERIEURS 
(PE13)

Comportement au feu des matériaux 
(PE13)

F N°E12 - 1 Faux-plafonds inchangées
Cloisons verticales en plaque de plâtre + peinture revêtements muraux
Revêtements des sols  PVC de réaction au feu minimum Dfl,s2
 

 

DESENFUMAGE 
(PE14)

SO

INSTALLATIONS D'APPAREILS DE CUISSON DESTINES 
A LA RESTAURATION 
(PE15 à 19)

SO

CHAUFFAGE, VENTILATION 
(PE20 à 23)

HM Non modifié par les travaux

INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
(PE24)
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

F N°E16 - 1 Travaux à définir en fonction du nouvel aménagement.
 

ASCENSEURS, ESCALIERS MÉCANIQUES ET 
TROTTOIRS ROULANTS 
(PE25)

SO

MOYENS DE SECOURS 
(PE26 à 27)

HM Non modifié par les travaux

REGLES COMPLEMENTAIRES POUR LES 
ETABLISSEMENTS COMPORTANT DES LOCAUX 
RESERVES AU SOMMEIL - PE28 à 37

CONSTRUCTION 
(PE28 à 31)
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Structures 
(PE28)

HM Non modifié par les travaux

 

Distribution intérieure 
(PE29)

Nouvelles cloisons créées entre locaux à sommeil, circulation et autres locaux

F N°E20 - 1 Ensemble des cloisons créés EI60

 

Couloirs 
(PE30)

Non modifié par les travaux

F N°E21 - 1 Recoupement des circulations existant au niveau de la zone centrale

 

 

Cheminées à foyer ouvert 
(PE31)

SO

 

MOYENS DE SECOURS ET ECLAIRAGE 
(PE32 à 37)
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Détection automatique d'incendie et système d'alarme 
(PE32)

SSI de catégorie A non modifié

HM N°E23 - 1 Dispositions existantes inchangées :

- détection incendie dans les locaux
- les chambres
- les locaux à risques
- les combles et les circulations

 

 

Éclairage de sécurité 
(PE36)

HM Non modifié par les travaux

 

REGLES SPECIFIQUES AUX ETABLISSEMENTS DE 
SOINS - PU1 à 6

CONSTRUCTION 
(PU1 à 5)

Généralités 
(PU1)

PM

 

Structures 
(PU2)

SO
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

 

Escaliers  
(PU3)

HM Non modifié par les travaux

 

Verrouillage des portes 
(PU4)

F

 

Conditions d'installation des gaz médicaux 
(PU5)

SO

 

MOYENS DE SECOURS 
(PU6)

HM Non modifié par les travaux

5.3    Avis sur exigences réglementaires – Accessibilité des établissements recevant du public aux personnes handicapées

EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC SITUES 
DANS UN CADRE BATI EXISTANT ET DES 
INSTALLATIONS EXISTANTES OUVERTES AU PUBLIC  - 
Arrêté du 8/12/2014

CHEMINEMENTS EXTERIEURS  HM Non modifié par les travaux

PLACES DE STATIONNEMENT  
(Art. 3)

HM Non modifié par les travaux
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

ACCES AU(X) BATIMENT(S) OU A L'ETABLISSEMENT ET 
AUX LOCAUX OUVERTS AU PUBLIC 
(Art. 4)

HM Non modifié par les travaux

CIRCULATIONS INTERIEURES HORIZONTALES 
(Art. 6)

HM Non modifié par les travaux

CIRCULATIONS INTERIEURES VERTICALES 
(Art. 7)

SO Non modifié par les travaux

TAPIS ROULANTS, ESCALIERS ET PLANS INCLINES 
MECANIQUES 
(Art. 8)

SO

REVETEMENTS DE SOLS, MURS ET PLAFONDS 
(Art. 9)

HM Non modifié par les travaux

PORTES, PORTIQUES ET SAS 
(Art. 10)

Largeur des portes principales et des portiques  F Largeur porte > 0,90 cm

 

Contraste visuel des portes   F Portes contrastées par rapport à leur environnement et poignées contrastées par rapport
aux portes

 

DISPOSITIFS D'ACCUEIL, EQUIPEMENTS ET 
DISPOSITIFS DE COMMANDE 
(Art. 5)

SO

SANITAIRES 
(Art. 12)
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EXIGENCES/LOCALISATION AVIS

Cabinets aménagés  F

 

Espace de manoeuvre avec possibilité de demi-tour  F Espace de manœuvre > 1,50 m à l'intérieur du sanitaire PMR

 

Aménagements intérieurs des cabinets  F

 

Lavabos accessibles  F

 

SORTIES 
(Art. 13)

SO

CHAMBRES DES ETABLISSEMENTS COMPORTANT DES
LOCAUX D'HEBERGEMENT 
(Art. 17)

Nombre de chambres adaptées  F 1 chambre adaptée pour 15 chambres

 

Caractéristiques des chambres adaptées  chambre PMR : chambre 12

S N°E47 - 1 Chambre adaptée, largeur de passage ≥ 0,90 m sur au moins un des trois côtés du lit.

L'espace de manœuvre de 1,50 m à l'intérieur de la chambre adaptée doit être 
confirmé : non dessiné sur le plan
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6.    DOCUMENTS EXAMINES

Réf ou n° Intitulé du document Indice Reçu le

Notice de sécurité 28/07/2023
Notice d'accessiblité 28/07/2023

G-2205 Plan Accessibilité 0 28/07/2023
G-2205 Plan Sécurité 0 28/07/2023

7.    DIFFUSION

DESTINATAIRE PRINCIPAL :

CHU DE TOULOUSE

DESTINATAIRES EN COPIE :

CHU DE TOULOUSE
Cécile ROQUES
ROQUES.CE@chu-toulouse.fr 


